
 

NOTICE D’INFORMATION 
destinée aux personnes dont les données à caractère personnel sont 
traitées dans l’étude « État des lieux du dossier médical partagé (EDL-

DMP) »  

 

Date de création du document : 10/05/2022 

Madame, Monsieur, 

L’étude « État des lieux du dossier médical partagé (EDL-DMP) » s’inscrit dans le projet national concernant 
l’ensemble des assurés sociaux, débuté en 2004 par l’assurance maladie. Le DMP est destiné à favoriser la 
communication entre les différents professionnels de santé d’un même patient, et de permettre une meilleure 
accessibilité des données médicales d’un patient à l’ensemble des intervenants à qui le patient donne accès à 
son DMP. 

Cette étude, réalisée dans le cadre d’un mémoire professionnel, est encadrée par la méthodologie de référence 
MR-004. Elle est inscrite au registre des activités de traitement du service de santé des armées (MINARM/SSA). 

Cette étude concerne les patients hospitalisés à l’Hôpital d’Instruction des Armées (HIA) Bégin, les militaires et 
candidats à l’engagement bénéficiant d’un avis sapiteur entre le 15/05/2022 et le 15/06/2022 inclus ainsi que 
les médecins ayant assuré leur prise en charge ou ayant émis un avis. Sa finalité est de connaître le pourcentage 
de création du DMP et le nombre et la nature des documents contenus dans le DMP  

L’investigateur de cette étude s’engage à traiter uniquement les données pertinentes. Les données sont traitées 
de manière loyale et licite. La collecte des données vous concernant s’arrêtera un an après votre inclusion dans 
l’étude. 

Les catégories de données traitées sont des données d’identification (âge et sexe) et des données médico-
administratives pour les patients, des données d’identification (âge et sexe) et données professionnelles pour les 
médecins. Elles proviennent du système d’information hospitalier et du DMP et sont destinées à être traitées 
par l’investigateur principal de l’étude. Les données vous concernant sont conservées sur le réseau de l’HIA Bégin. 
Elles ne sont pas transmises à des tiers. 

Les données à caractère personnel et les informations enregistrées dans le traitement sont conservées jusqu’à 2 
ans après la dernière publication. Elles seront ensuite archivées pendant une durée de 15 ans. 

Toute modification de ce traitement de données à caractère personnel donnera lieu à une mise à jour de cette 
notice d’information. 

 

INFORMATIONS PRATIQUES 

Le délégué à la protection des données est le directeur des affaires juridiques du MINARM. 
Le responsable de traitement est le directeur central du service de santé des armées.  
Le représentant du responsable de traitement est le correspondant auprès du délégué à la protection des 
données ministériel. Son adresse postale est la suivante : Direction Centrale du Service de Santé des Armées - 60 
Boulevard du général Martial Valin - CS 21 623 - 75509 PARIS Cedex 15. Il peut être contacté à l’adresse de 
messagerie suivante : ssa.rrt.fct@intradef.gouv.fr 

En application du Règlement général sur la protection des données et de la loi n° 78-17 modifiée, vous disposez 
des droits d’accès, de rectification, d’effacement, de limitation et d’opposition. 

Vous pouvez exercer ces droits ou obtenir des informations complémentaires sur cette étude auprès de 
l’investigateur coordonnateur de l’étude, le Médecin en chef Hubert NIELLY, en lui adressant un courrier à 
l’adresse suivante : HIA Bégin - Service de médecine interne - 69 avenue de Paris - 94160 Saint-Mandé. 

Si vous estimez que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une 
réclamation par courrier postal à l’adresse suivante : Commission nationale de l’informatique et des libertés - 3 
Place de Fontenoy - TSA 80715 - 75334 PARIS CEDEX 07. ou, en ligne, sur : http://www.cnil.fr 
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NOM 

PRENOM 

Date de naissance 

 

Consentement 

Je soussigné, consens à ce que les investigateurs (Médecin-en-Chef Hubert NIELLY et Assistant Médico-
Administratif de Classe Normale Valentin FALTOT) accèdent à mon espace santé (dossier médical partagé) et à 
mon dossier médical de l’HIA Bégin ce jour, dans un mois, 3 mois, 6 mois, 9 mois et 12 mois. Les investigateurs 
pourront ainsi évaluer la présence des différents documents (courriers, compte-rendus, résultats, ..) dans mon 
espace santé. 

 

       Date 

       Signature 

 

 


